
Attestation devant être remis à l’organisateur qui le joindre au registre pour remise à la mairie de Basse-Goulaine.  

Attestation – Inscription 
Vide Grenier 

Personne physique 
 

Organisateur : ACBG – Athletic Club Basse Goulaine  
Adresse inscription : Complexe Henri Michel - Rue du Grignon - 44115 Basse-Goulaine 
 
Se déroulant le : dimanche 26 avril 2026 à Basse-Goulaine, Parking ElectroDépôt – Stockomani – Imaginéa  
 
Je soussigné(e), Nom, Prénom :  .....................................................................................................................  
Né(e) le : ……………………………………. à :  ........................................................................................................  
Adresse :  ......................................................................................................................................................  
CP : ………………………………….. Ville :  .............................................................................................................  
Tél : ………………………………….. Email :  ...........................................................................................................  
Titulaire d’une pièce d’identité n° :  .................................................................................................................  
Délivrée le : ……………………………………. Par :  .................................................................................................  
N° d’immatriculation du véhicule :  .................................................................................................................  
 

À joindre impérativement à votre inscription :  
- Copie recto verso de votre carte d’identité  
- Règlement de ………… Euros pour …….. emplacement(s) (17€ par emplacement de 2 places de parking 

avec 1 véhicule)  
 

Déclaration sur l’honneur :  
- Ne pas être commerçant(e) 
- Ne vendre que des objets personnels et usagés (article L 310-2 du code du commerce 
- Non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article R321-9 

du code pénal) 
 

Informations pratiques :  
- Accueil des exposants de 7h à 8h30 (places attribuées par l’organisation). 
- Fin à partir de 17h30 (il est demandé de ne pas quitter les lieux avant l’heure indiquée). 
- Vous êtes dans l’obligation de laisser votre emplacement propre, sans aucun déchet ni objets 

invendus. 
- Les articles vendus sont sous la responsabilité des vendeurs (pas d’animaux, armes, produits 

dangereux). 
- Sauf annulation de l’évènement par l’organisation, cette inscription est définitive et ne peut donner lieu 

à aucun remboursement.  
- Dans un souci d’améliorer l’organisation, si vous souhaitez être placé proche d’un emplacement 

« ami », il est impératif d’arriver ensemble.  
 

Fait à ………………………………….      Le …………………………………. 
Signature  
 
 


